
Les employeurs obtiendront un soutien financier pour la formation des éducatrices et
des éducateurs inscrit∙e∙s au programme qualifiant d’AEC en alternance travail-études. 

Le parcours est encadré par un contrat de travail de 18 mois entre l'employeur et
l’étudiant∙e en alternance travail-études et permet aux employeurs de bénéficier à
court terme d’une relève à temps partiel et à moyen terme d’une main-d'œuvre
qualifiée. 

préserver la qualité de l’offre de services éducatifs à la petite
enfance au Québec;  
créer un nouveau bassin de personnel afin de bénéficier à court
terme d’une relève à temps partiel dans votre milieu et à moyen
terme d’une main-d'œuvre qualifiée. 

Un parcours de formation travail-études pour soutenir les services de
garde éducatifs à la petite enfance 

Il vise à former 2 400 éducatrices et éducateurs en petite enfance d'ici
2024, et ceux dans le but de : 

VENEZ NOUS RENCONTRER !

Inscrivez-vous à la séance d'information organisée par l'Association des
Garderies Privées du Québec (AGPQ) qui aura lieu en ligne le 6 juillet à 13h.

Dès le mois de juillet 2021, un portail d’inscription simplifiée en ligne
sera disponible pour les employeurs intéressés à recruter et/ou
qualifier leur personnel en poste. 

Inscrivez-vous ici pour obtenir davantage d'informations. 

COUD NATIONAL EN PETITE ENFANCE

Quels sont les avantages à participer à titre d'employeur ? 

Comment participer au projet à titre d'employeur ? 

Le projet est porté par le CSMO-ÉSAC et soutenu par la Commission des partenaires du marché du
travail, en collaboration avec le Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Attirer et fidéliser vos éducatrices et vos
éducateurs par un parcours de formation
court et rémunéré.

https://www.eventbrite.ca/e/billets-rencontre-dinformationparcours-travail-etudes-en-petite-enfance-161533159027
https://www.eventbrite.ca/e/billets-rencontre-dinformationparcours-travail-etudes-en-petite-enfance-161533159027

